
Zeitschrift: Bulletin pédagogique : organe de la Société fribourgeoise d'éducation et
du Musée pédagogique

Herausgeber: Société fribourgeoise d'éducation

Band: 54 (1925)

Heft: 11

Rubrik: Retraite annuelle des institutrices

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 14.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


- 174 -
tions et d'affaires, a bien voulu quand même se charger de quatre
instructions par jour, des confessions et des cérémonies ordinaires
à ces sortes d'exercices. Quelle fut sa parole, avec quelle attention
affectueuse elle fut écoutée, un des participants le dira dans le prochain
numéro.

Mais qu'il nous soit permis de reproduire la pensée que
Monseigneur a mise sur le souvenir qui fut distribué à chacun : « Mon
Dieu, faites-moi la grâce de trouver, dans une foi vive et dans une
fidélité constante à mes devoirs religieux, la force de me dévouer
de plus en plus à l'âme de mes élèves. La sainte Eglise et la Patrie
fribourgeoise comptent sur moi ; je n'oublierai jamais mes
responsabilités. »

Le dernier jour, M. Ph. Dessarzin, instituteur à Estavayer-le-
Gibloux, adressa à Monseigneur la délicate expression de la
reconnaissance de tous ; nous aurons, j'espère, l'occasion d'en lire le texte
dans un prochain Bulletin. M. Antonin Bondallaz, à Fribourg, se fit
l'interprète aimable des conviés à l'égard de la direction de l'Ecole
normale, de M. l'abbé Bovet, qui s'est chargé de la partie musicale ;

il eut un mot plein de cœur pour M. Levet, dont la démission venait
d'être annoncée.

>«»-<

Retraite annuelle des institutrices

Gomme ces années dernières, le Comité de la Société des
institutrices se fait un plaisir d'adresser â tout le Corps enseignant
féminin du canton, sans oublier les chères collègues démissionnaires,
une amicale et pressante invitation à la prochaine retraite annuelle.

Cette retraite commencera le lundi, 24 août, à 17 heures, et se

terminera vendredi, 28, dans la matinée.
Nous avons la douce confiance que nos chères collègues répondront

à notre affectueux appel, et que nous nous retrouverons
nombreuses dans l'hospitalière Maison du Cénacle.

Prix pour chambre et pension : 15 fr. Prière de s'inscrire, dès

maintenant, auprès de Mme la Directrice, Villa Miséricorde, Fribourg.

Brevets pour l'enseignement primaire

Dans sa séance du 24 juillet, la Commission cantonale des études,
statuant sur les résultats obtenus, a décerné comme suit les brevets
de capacité pour l'enseignement primaire :

Avec la mention Très bien : à MM. Casimir Both, de Lessoc ;

Louis Verdon, de Dompierre ; Auguste Müller, de Schupfart (Argovie) ;
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